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(54)  Ratière  rotative  et  métier  à  tisser  équipé  d'une  telle  ratière 

(57)  Ratière  rotative  pour  métier  à  tisser  compre- 
nant,  au  niveau  de  chacune  de  ses  lames,  une  pièce 
oscillante  (4)  attelée  à  un  cadre  de  lisses  (6)  et  associée 
à  un  élément  d'actionnement  (2)  monté  fou  sur  un  arbre 
principal  (1  )  de  ladite  ratière,  un  organe  mobile  d'accou- 
plement  (8)  porté  par  un  plateau  (3)  latéralement  soli- 
daire  de  l'élément  d'actionnement,  ledit  organe  mobile 
étant  soumis  à  des  moyens  élastiques  (10)  pour  opérer 
la  liaison  angulaire  dudit  plateau  avec  un  disque  (7)  so- 

lidaire  dudit  arbre  principal,  et  deux  leviers  pivotants  (11) 
soumis,  d'une  part,  à  l'action  d'un  dispositif  de  lisage 
(16)  et,  d'autre  part,  à  celle  de  moyens  élastiques  (13) 
qui  tendent  à  engager  les  becs  (17)  desdits  leviers  avec 
l'une  de  deux  surfaces  (18,  1  9)  de  coincement  dudit  pla- 
teau,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bec  de  chaque  levier 
pivotant  présente  une  surface  de  portée  externe  (20)  et 
une  surface  de  portée  interne  (21  ),  lesdites  surfaces  de 
portée  ayant  des  angles  au  sommet  de  valeurs  différen- 
tes. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  une  ratière  rotative 
pour  la  commande  des  cadres  de  lisses  montés  sur  un 
métier  à  tisser  et  à  un  métier  à  tisser  équipé  d'une  telle 
ratière. 

On  sait  que  dans  les  ratières  rotatives,  le  mouve- 
ment  vertical  alternatif  des  cadres  de  lisses  est  assuré 
par  des  pièces  oscillantes  qui  peuvent  être  constituées, 
suivant  le  cas,  par  des  ensembles  bielle-levier  ou  par 
des  leviers  porte-galet,  ces  pièces  oscillantes  étant 
commandées  par  des  éléments  d'actionnement  en  for- 
me  d'excentrique  dans  le  premier  cas  ou  de  came  dans 
le  second.  Ces  éléments  d'actionnement  sont  montés 
sur  un  arbre  principal  de  la  mécanique  qui  est  animé 
d'un  mouvement  de  rotation  intermittent  et,  lors  de  cha- 
que  arrêt,  en  fait  tous  les  demi-tours,  de  l'arbre  précité, 
le  dispositif  de  lisage  doit,  au  niveau  de  chacune  des 
lames  de  la  ratière,  c'est-à-dire  de  l'unité  d'actionne- 
ment  associée  à  chaque  cadre  de  lisse,  et  en  fonction 
du  dessin  ou  armure  à  obtenir  sur  le  tissu  en  cours  de 
tissage,  solidariser  l'élément  d'actionnement  soit  avec 
l'arbre,  pour  commander  la  pièce  oscillante,  soit  avec 
un  point  fixe  afin  d'opérer  l'immobilisation  angulaire  de 
cette  dernière. 

Cette  solidarisation  sélective  est  généralement  ob- 
tenue  à  l'aide  d'un  organe  mobile  d'accouplement  en 
forme  de  clavette  ou  de  cliquet  soumis  à  l'action  de  deux 
leviers  pivotants  disposés  de  part  et  d'autre  de  l'arbre 
afin  d'actionner  cet  organe  mobile  aux  deux  positions 
d'arrêt  de  celui-ci,  chaque  paire  de  leviers  pivotants 
étant  placée  sous  la  dépendance  du  dispositif  de  lisage 
de  la  ratière. 

Par  la  demande  de  brevet  FR-A-  2  540  524,  on  con- 
naît  une  ratière  rotative  pour  métier  à  tisser  dans  laquel- 
le  un  plateau,  associé  à  chaque  cadre  de  lisses,  com- 
prend  deux  entailles  diamétralement  opposées  aptes  à 
coopérer  avec  le  bec  de  deux  leviers  pivotants  comman- 
dés  par  un  dispositif  de  lisage.  Ces  deux  entailles  ont 
des  profils  différents  car  l'une  d'entre  elles  doit  être  re- 
lativement  profonde  pour  conférer  une  position  angulai- 
re  parfaitement  précise  au  plateau  et  assurer  ensuite 
une  retenue  efficace  aussi  longtemps  que  nécessaire. 
L'autre  entaille  est  en  revanche  établie  à  une  profondeur 
réduite  et  comporte  des  parois  latérales  très  évasées 
orientées  parallèlement  aux  chanfreins  d'extrémités 
des  flancs  du  bec  de  chaque  levier  pivotant  afin  que  le 
bec  du  levier  puisse  être  chassé  automatiquement  lors 
de  la  mise  en  rotation  du  plateau,  sans  action  du  dispo- 
sitif  de  lisage  sur  le  levier.  Dans  ce  second  cas,  on  parle 
d'engagement  "passif"  du  bec  dans  l'entaille,  car,  même 
si  l'engagement  élastique  a  lieu  de  la  même  manière 
dans  les  deux  entailles,  le  bec  du  second  levier  se  laisse 
ici  repousser  passivement. 

Les  essais  ont  démontré  qu'un  tel  agencement 
fonctionne  de  manière  satisfaisante,  mais  le  bec  de  cha- 
que  levier  doit  présenter  une  hauteur  relativement  im- 
portante  car  les  portées  respectivement  utilisées  avec 

la  première  et  la  seconde  entailles  du  plateau  ont  des 
hauteurs  qui  s'additionnent  dans  le  sens  du  dégage- 
ment  du  bec  par  rapport  à  ces  entailles.  Ceci  induit  que 
le  mouvement  angulaire  de  chacun  des  leviers  pivotants 

s  doit  avoir  une  amplitude  relativement  grande  de  façon 
à  permettre  le  dégagement  des  deux  portées  prévues 
sur  le  bec  de  chacun  de  ces  leviers.  La  puissance  né- 
cessaire  pour  un  tel  mouvement  angulaire  est  importan- 
te,  d'où  une  consommation  énergétique  relativement 

10  élevée  de  la  ratière  en  question. 
En  outre,  ces  mouvements  angulaires  de  grande 

amplitude  sont  réalisés  au  moyen  de  chocs  violents  sur 
les  leviers  pivotants,  ce  qui  induit  une  usure  prématurée 
des  éléments  constitutifs  de  la  ratière  de  l'art  antérieur 

15  à  moins  que  ceux-ci  ne  soient  prévus  particulièrement 
robustes.  De  plus,  ces  chocs  sont  générateurs  de  bruit, 
ce  qui  est  fatiguant  pour  les  opérateurs  dont  les  postes 
de  travail  sont  situés  à  proximité  des  métiers  à  tisser 
équipés  des  ratières  connues. 

20  Enfin,  le  pivotement  des  leviers  n'est  pas  instantané 
et  plus  son  amplitude  est  importante,  plus  il  prend  du 
temps.  C'est  pourquoi  un  pivotement  d'amplitude  impor- 
tante  des  leviers  est  de  nature  à  limiter  la  vitesse  d'uti- 
lisation  des  ratières  connues. 

25  C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  plus  particuliè- 
rement  remédier  la  présente  invention,  en  vue  de  per- 
mettre  la  réalisation  d'une  ratière  rotative  fonctionnant 
avec  des  leviers  dont  le  pivotement  est  d'amplitude  re- 
lativement  faible. 

30  Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  une  ratière  ro- 
tative  pour  métier  à  tisser  comprenant,  au  niveau  de 
chacune  de  ses  lames,  une  pièce  oscillante  attelée  à  un 
cadre  de  lisses  et  associée  à  un  élément  d'actionne- 
ment  monté  fou  sur  un  arbre  de  ladite  ratière,  un  organe 

35  mobile  d'accouplement  porté  par  un  plateau  latérale- 
ment  solidaire  de  l'élément  d'actionnement,  ledit  organe 
mobile  étant  soumis  à  des  moyens  élastiques  pour  opé- 
rer  la  liaison  angulaire  dudit  plateau  avec  un  disque  so- 
lidaire  dudit  arbre,  et  deux  leviers  pivotants  soumis  à 

40  l'action,  d'une  part  du  dispositif  de  lisage  et,  d'autre  part 
à  celle  de  moyens  élastiques  qui  tendent  à  engager  les 
becs  desdits  leviers  avec  l'une  de  deux  surfaces  de 
coincement  dudit  plateau.  Cette  ratière  est  caractérisée 
en  ce  que  le  bec  de  chaque  levier  pivotant  présente  une 

45  surface  de  portée  externe  et  une  surface  de  portée  in- 
terne,  lesdites  surfaces  de  portée  ayant  des  angles  au 
sommet  de  valeurs  différentes. 

Grâce  à  l'invention,  les  portées  interne  et  externe 
peuvent  respectivement  coopérer  avec  chacune  des 

so  deux  surfaces  de  coincement  du  plateau  et  leur  dispo- 
sition  permet  que  leurs  hauteurs  ne  s'additionnent  pas, 
de  sorte  que  le  pivotement  nécessaire  pour  chaque  le- 
vier  ne  correspond  qu'à  la  hauteur  de  la  portée  la  plus 
haute. 

55  Selon  un  premier  aspect  avantageux  de  l'invention, 
la  portée  interne  est  ménagée  dans  l'épaisseur  de  la 
portée  externe.  Grâce  à  cet  aspect  de  l'invention,  la  hau- 
teur  de  la  portée  externe  définit  à  elle  seule  le  déplace- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  851  046  A1 4 

ment  angulaire  maximum  pour  que  le  bec  de  chaque 
levier  échappe  aux  surfaces  de  coincement  prévues  à 
la  périphérie  du  plateau. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation  avanta- 
geuse  de  l'invention  l'angle  au  sommet  de  la  portée  in- 
terne  a  une  valeur  supérieure  à  l'angle  au  sommet  de 
la  portée  externe.  Selon  une  variante  de  l'invention,  l'an- 
gle  au  sommet  de  la  portée  interne  a  une  valeur  infé- 
rieure  à  l'angle  au  sommet  de  la  portée  externe.  Dans 
tous  les  cas  et  selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'in- 
vention,  on  peut  prévoir  que  les  deux  surfaces  de  coin- 
cement  du  plateau  comprennent  une  entaille  apte  à  re- 
cevoir  le  bec  d'un  des  leviers  pivotants  et  un  ergot  apte 
à  pénétrer  dans  le  bec  de  l'autre  levier  pivotant.  Cette 
disposition  des  surfaces  de  coincement  est  adaptée  à 
la  coopération  avec  la  forme  des  portées  des  becs  des 
leviers  pivotants. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention, 
cette  entaille  et  cette  dent  sont  diamétralement  opposés 
sur  la  périphérie  du  plateau. 

L'invention  concerne  enfin  un  métier  à  tisser  équipé 
d'une  ratière  telle  que  précédemment  décrite. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 
re  de  la  description  qui  va  suivre  de  deux  modes  de  réa- 
lisation  d'une  ratière  conforme  à  son  principe,  donnée 
uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  coupe  transversale  schématique 
d'une  ratière  établie  conformément  à  l'invention  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  montrant  à 
l'état  démonté,  les  éléments  constitutifs  essentiels 
de  l'une  des  lames  de  la  ratière  suivant  la  figure  1  ; 
La  figure  3  représente  à  plus  grande  échelle  le  bec 
d'un  levier  pivotant  et  l'entaille  du  plateau  associé 
à  une  lame  dans  une  première  position  de 
coincement  ; 
La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  alors 
qu'un  levier  coopère  avec  une  partie  du  plateau  dia- 
métralement  opposée  à  celle  représentée  à  la  figu- 
re  3  et 
La  figure  5  est  une  vue  de  l'extrémité  d'un  levier  pi- 
votant  d'une  ratière  rotative  conforme  à  un  second 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

La  ratière  représentée  à  la  figure  1  comprend  un 
arbre  principal  1  animé  d'un  mouvement  de  rotation  in- 
termittent  avec  arrêt  tous  les  demi-tours.  Cet  arbre  1  re- 
çoit  une  série  de  roulements  en  nombre  égal  à  celui  des 
cadres  de  lisses  ou  lames  du  métier.  Sur  chaque  roule- 
ment  est  monté  fou  un  excentrique  2  solidaire  latérale- 
ment  d'un  plateau  3.  Sur  chaque  excentrique  2  est  mon- 
tée  folle  l'ouverture  d'une  bielle  4  dont  l'extrémité  libre 
s'attelle  à  un  bras  pivotant  5  qui  assure,  grâce  à  un  câble 
6a,  le  déplacement  vertical  du  cadre  de  lisses  6  de  la 
lame  envisagée,  représenté  de  façon  très  schématique. 
Entre  deux  excentriques  2  contigus,  l'arbre  1  ,  prévu 

cannelé,  porte  un  disque  d'entraînement  7  qui  lui  est  so- 
lidaire  et  dont  la  périphérie  est  découpée  de  deux  en- 
coches  radiales  7a  diamétralement  opposées  l'une  à 
l'autre.  Ces  encoches  7a  sont  destinées  à  recevoir  sé- 

5  lectivement  le  doigt  terminal  8a  d'un  cliquet  8  articulé 
sur  un  axe  9  porté  par  le  plateau  latéral  3  de  l'excentri- 
que  2  correspondant.  Un  ressort  10  tend  à  rappeler  en 
permanence  le  doigt  8a  du  cliquet  8  en  direction  de  l'ar- 
bre  1. 

10  La  commande  de  chaque  cliquet  8  est  assurée  à 
l'aide  de  deux  leviers  pivotants  11  portés  à  articulation 
par  des  axes  fixes  1  2  orientés  parallèlement  à  l'arbre  1  . 
Chaque  levier  11  présente  un  profil  globalement  en 
équerre  et  est  sollicité  par  un  ressort  1  3  afin  de  venir  en 

15  appui  contre  une  butée  fixe  correspondante  1  4.  Chaque 
levier  11  comprend  une  queue  d'actionnement  15  sus- 
ceptible  d'être  sélectivement  commandée  par  un  pous- 
soir  appartenant  au  dispositif  de  lisage  de  la  ratière  et 
représenté  par  des  flèches  16. 

20  A  l'opposé  de  sa  queue  15,  chaque  levier  11  pré- 
sente  un  bec  1  7  susceptible  de  coopérer  avec  deux  sur- 
faces  de  coincement  1  8  et  1  9  ménagées  à  la  périphérie 
du  plateau  3.  Grâce  aux  becs  17  et  aux  surfaces  de  coin- 
cement  1  8  et  1  9,  le  plateau  3  peut  donc  être  immobilisé 

25  dans  deux  positions  séparées  par  une  rotation  de  180° 
du  plateau  3  selon  que  le  bec  17  représenté  à  gauche 
de  la  figure  1  coopère  avec  la  surface  18  alors  que  le 
bec  17  représenté  à  droite  coopère  avec  la  surface  19 
ou  que  le  bec  17  représenté  à  gauche  coopère  avec  la 

30  surface  1  9  alors  que  le  bec  1  7  représenté  à  droite  coo- 
père  avec  la  surface  18. 

En  l'absence  d'actionnement  du  poussoir  du  dispo- 
sitif  de  lisage,  les  ressorts  13  tendent,  lors  de  chaque 
arrêt  du  plateau  3  en  vis-à-vis  des  becs  17,  à  engager 

35  ces  becs  en  coopération  avec  la  surface  de  coincement 
1  9  en  forme  d'entaille,  ce  qui  a  pour  effet  simultané  d'im- 
mobiliser  angulairement  le  plateau  3,  et  avec  lui  l'excen- 
trique  2  et  la  bielle  4,  et  de  commander  le  cliquet  8  au 
désaccouplement  par  retrait  de  son  doigt  8a  hors  de 

40  l'encoche  7a  dans  laquelle  il  était  introduit.  Ceci  consti- 
tue  un  coincement  "actif"  du  plateau  3  par  rapport  au 
levier  11  . 

Le  fonctionnement  est  analogue  à  celui  décrit  dans 
FR-A-2  540  524.  Le  positionnement  et  l'extraction  du 

45  bec  17  situé  à  proximité  du  cliquet  8  par  rapport  à  la 
surface  19  doivent  être  réalisés  de  façon  précise  sous 
la  commande  du  dispositif  de  lisage.  Le  positionnement 
par  rapport  à  la  surface  18  du  bec  situé  à  l'opposé  du 
cliquet  8  est  transitoire.  Il  est  effectué  avec  une  faible 

50  puissance  afin  de  permettre  une  éjection  automatique 
sans  interaction  avec  le  dispositif  de  lisage. 

Pour  remplir  les  fonctions  énumérées  ci-dessus  et 
comme  il  apparaît  plus  clairement  aux  figures  3  et  4,  la 
géométrie  des  becs,  qui  sont  identiques  puisqu'ils  peu- 

55  vent  sélectivement  coopérer  avec  chacune  des  surfa- 
ces  de  coincement  18  et  19,  est  définie  de  façon  qu'ils 
présentent  chacun  une  surface  de  portée  externe  20  et 
une  surface  de  portée  interne  21  respectivement  aptes 

3 
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à  coopérer  avec  les  surfaces  de  coincement  19  et  18. 
La  surface  de  portée  externe  20,  représentée  active 

à  la  figure  3,  a  une  géométrie  adaptée  à  plaquer  contre 
les  surfaces  délimitant  l'entaille  1  9.  On  note  a  l'angle  au 
sommet  de  cette  surface  de  portée  20.  Une  surface  de 
portée  interne  21  est  définie  en  creux  dans  le  bec  1  7  et 
l'on  note  p  son  angle  au  sommet.  La  géométrie  de  la 
surface  de  portée  21  est  définie  pour  qu'elle  soit  apte  à 
plaquer  contre  la  surface  externe  d'une  dent  1  8a  appar- 
tenant  à  la  surface  de  coincement  18  comme  cela  est 
représenté  à  la  figure  4. 

On  note  que  l'angle  au  sommet  p  est  supérieur  à 
l'angle  au  sommet  a,  de  sorte  qu'il  est  plus  facile  de  dé- 
gager  le  bec  1  7  lorsqu'il  coopère  avec  la  surface  1  8  que 
lorsqu'il  coopère  avec  la  surface  1  9,  ce  qui  est  à  rappro- 
cher  du  mode  de  fonctionnement  de  la  ratière  de  l'in- 
vention  dans  lequel  le  coincement  obtenu  avec  la  sur- 
face  1  8  est  "passif"  alors  que  le  coincement  obtenu  avec 
l'entaille  19  est  "actif". 

La  surface  de  portée  21  a  une  hauteur  H2  qui  peut 
être  différente  de  la  hauteur  H-,  de  la  surface  de  portée 
20.  On  note  en  particulier  que  la  portée  interne  21  est 
ménagée  dans  l'épaisseur  de  la  portée  externe  20, 
c'est-à-dire  que  la  hauteur  H2  est  inférieure  à  la  hauteur 
Hi- 

Dans  le  second  mode  de  réalisation  représenté  à 
la  figure  5,  l'angle  au  sommet  P'  de  la  portée  interne  21 
a  une  valeur  inférieure  à  l'angle  au  sommet  a'de  la  por- 
tée  externe  20.  Cette  configuration  peut  être  utilisée 
lorsqu'un  coincement  efficace  ou  "actif"  doit  être  réalisé 
sur  une  dent  correspondant  à  la  dent  18  de  la  figure  4 
alors  que  l'échappement  de  la  portée  20  doit  être  facilité. 
Cette  configuration  pourra  être  utilisée  lorsque  la  surfa- 
ce  de  coincement  munie  d'une  dent  est  disposée  à 
proximité  de  l'extrémité  du  cliquet  8. 

Un  métieràtisser  équipé  d'une  ratière  telle  que  pré- 
cédemment  décrite  peut  fonctionner  plus  rapidement, 
avec  moins  d'usure  et  en  faisant  moins  de  bruit  qu'un 
métier  à  tisser  équipé  d'une  ratière  de  l'art  antérieur. 

Il  doit  d'ailleurs  être  entendu  que  la  description  qui 
précède  n'a  été  donnée  qu'à  titre  d'exemple  et  qu'elle 
ne  limite  nullement  le  domaine  de  l'invention  dont  on  ne 
sortirait  pas  en  remplaçant  les  détails  d'exécution  dé- 
crits  par  tous  autres  équivalents.  On  conçoit,  en  parti- 
culier,  que  l'invention  est  susceptible  d'être  appliquée 
aux  ratières  dans  lesquelles  les  éléments  d'actionne- 
ment  sont  constitués  non  pas  par  des  excentriques  as- 
sociés  à  des  bielles,  mais  par  des  cames  profilées  pour 
la  commande  de  leviers  porte-galets  attelés  à  des  ca- 
dres  de  lisses  6.  De  la  même  manière  et  bien  que  les 
cliquets  basculants  semblent  le  mode  de  réalisation  le 
plus  avantageux  pour  les  organes  mobiles  d'accouple- 
ment,  on  peut  toutefois  avoir  recours  à  des  mécanisme 
de  clavette  à  déplacement  radial.  De  même,  l'organe 
mobile  d'accouplement  peut  être  composé  de  plusieurs 
parties,  par  exemple  de  deux  crochets,  de  deux  verrous 
ou  de  deux  clavettes. 

Revendications 

1.  Ratière  rotative  pour  métier  à  tisser,  comprenant, 
au  niveau  de  chacune  de  ses  lames,  une  pièce  os- 

5  cillante  (4)  attelée  à  un  cadre  de  lisses  (6)  et  asso- 
ciée  à  un  élément  d'actionnement  (2)  monté  fou  sur 
un  arbre  principal  (1)  de  ladite  ratière,  un  organe 
mobile  d'accouplement  (8)  porté  par  un  plateau  (3) 
latéralement  solidaire  de  l'élément  d'actionnement, 

10  ledit  organe  mobile  étant  soumis  à  des  moyens 
élastiques  (10)  pour  opérer  la  liaison  angulaire  dudit 
plateau  avec  un  disque  (7)  solidaire  dudit  arbre  prin- 
cipal,  et  deux  leviers  pivotants  (11)  soumis,  d'une 
part,  à  l'action  d'un  dispositif  de  lisage  (16)  et, 

15  d'autre  part,  à  celle  de  moyens  élastiques  (13)  qui 
tendent  à  engager  les  becs  (17)  desdits  leviers  avec 
l'une  de  deux  surfaces  (1  8,  1  9)  de  coincement  dudit 
plateau,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bec  de  chaque 
levier  pivotant  présente  une  surface  de  portée  ex- 

20  terne  (20)  et  une  surface  de  portée  interne  (21  ),  les- 
dites  surfaces  de  portée  ayant  des  angles  au  som- 
met  (a,  p,  a',  P')  de  valeurs  différentes. 

2.  Ratière  rotative  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
25  sée  en  ce  que  ladite  portée  interne  (21)  est  ména- 

gée  dans  l'épaisseur  de  ladite  portée  externe  (20). 

3.  Ratière  rotative  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  l'angle  au  sommet  (P)  de  ladite 

30  portée  interne  (21  )  a  une  valeur  supérieure  à  l'angle 
au  sommet  (a)  de  ladite  portée  externe  (20). 

4.  Ratière  rotative  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  l'angle  au  sommet  (P')  de  ladite 

35  portée  interne  (21  )  a  une  valeur  inférieure  à  l'angle 
au  sommet  (a1)  de  ladite  portée  externe  (20). 

5.  Ratière  rotative  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdites  deux  surfaces  de  coince- 
ment  (18,  19)  dudit  plateau  (3)  comprennent  une 
entaille  (1  9)  apte  à  recevoir  le  bec  (1  7)  d'un  desdits 
leviers  pivotants  (11)  et  une  dent  (18a)  apte  à  pé- 
nétrer  dans  le  bec  (1  7)  de  l'autre  levier  pivotant  (11). 

40 

45 6.  Ratière  rotative  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  entaille  (1  9)  et  ladite  dent  (1  8a) 
sont  diamétralement  opposées  sur  la  périphérie  du- 
dit  plateau  (3). 

so  7.  Métier  à  tisser  équipé  d'une  ratière  rotative  selon 
l'une  des  revendications  précédentes. 
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